
La solidarité 
nationale

assurée par 
L’ETAT

La solidarité 
interbassins
organisée par
L’OFFICE FRANCAIS 
DE LA BIODIVERSITE

Le fonds européen 
agricole pour le 
développement 
rural...
géré par
LE DEPARTEMENT DE 
LA REUNION

L’Office de l’eau Réunion est un établissement public à caractère administratif rattaché au Département

Ensemble, nous finançons l ’eau

casud, cinor, 
cirest, civis, tco, 
les collectivités, 
les entreprises  et 
établissements publics, les 
opérateurs économiques, le 
monde de la recherche, les 
associations...
développent  
les actions et les travaux

Le programme pluriannuel 
d’intervention du bassin
exécuté par 
L’OFFICE DE L’EAU REUNION
sous l’égide du
COMITE DE L’EAU ET DE LA 
BIODIVERSITE

Les factures d’eau, les 
redevances, les taxes...
payées par
LES USAGERS

Les prêts, 
éventuellement 

bonifiés,
apportés par

L’AGENCE FRANCAISE 
DE DEVELOPPEMENT, 

LA BANQUE DES 
TERRITOIRES, 
LES BANQUES

Le fonds européen 
de développement 
régional...
mis en oeuvre par 
LA REGION REUNION


